
 

Outil  CCF Mention complémentaire Coiffure Coupe Couleur Académie de RENNES Version 2017  
 

 

Mention Complémentaire « Coiffure Coupe Couleur» 
 

CCF : Entreprise                                    E2 / Coloration, effets de couleurs                                           Coefficient : 4 
CONSIGNES AUX CANDIDATS 

                                

 

Exigences de conformité Réalisation Conseils Pénalités 

Le candidat réalise  une 

transformation totale de la 

couleur de la chevelure du 

modèle d’au moins deux 

hauteurs de ton par rapport à 

la couleur dominante   

(avant épreuve) suivie d’un 

coiffage mettant en valeur la 

réalisation 
 

Modèle majeur. 

 

 

Le modèle est pourvu de 

cheveux sur l’ensemble de la 

chevelure. 
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Le candidat  établit un 

diagnostic sur son modèle et 

expose son projet de 

coloration à l’aide de son 

nuancier  (oral 5 min environ) 

Réaliser une fiche 

guide diagnostic 

S’informe et informer   

sur les risques liés à 

la coloration si  

nécessaire.  

La durée des deux temps de l’exposé ne 

doit pas excéder 10 minutes  

Le candidat réalise des 

techniques de coloration 

suivies d’un coiffage mettant 

en valeur la réalisation  

 

Deux techniques sont mises en 

œuvre : une technique de 

coloration d’oxydation 

associée à des effets de 

couleur ou des effets 

d’éclaircissement  

Choisir une 

coloration avec au 

moins 2 tons d‘écart 

par rapport à la   

couleur dominante du 

modèle  

 

Une transformation totale de la couleur 
d’au moins deux hauteurs de ton par 

rapport à la couleur dominante (avant 

épreuve), utilisation d’une coloration 

d’oxydation,  effets couleurs attendus.  

Pas 2 hauteurs de ton : 0/3préparation 

adaptée et maitrise de colorimétrie. Si non 

respect de 2 critères  0 à C31  

Seuls les produits professionnels de 

coloration sont autorisés 

Le candidat évalue, en 

présence du modèle, sa 

prestation et le résultat 

obtenu. (oral de 5min) 

 

Evaluer la conformité 

entre le diagnostic et 

le résultat obtenu 

La durée des deux temps de l’exposé ne 

doit pas excéder 

 10 minutes 


